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Ibuka France se réjouit de la décision de
l’ONU
Publié le 29 janvier 2018 sur le site d'Ibuka France

L’ONU reconnaît enfin « le génocide contre les Tutsi au Rwanda », en lieu et place du « géno-
cide au Rwanda »

«  L’Assemblée Générale des Nations Unies du vendredi 26 janvier 2018 a officiellement
proclamé le 7 avril, « Journée Internationale de Réflexion sur le Génocide de 1994 contre les
Tutsis au Rwanda ».

Ce vendredi, les Nations Unies se référant à ses précédents événements, ses résolutions et
ses activités concernant le Génocide ont changé d’attitude.

Depuis le 7 avril 2004, l’Assemblée Générale des Nations Unies reconnaissait les atrocités
commises au Rwanda comme une « Journée Internationale de Réflexion sur le Génocide au

Rwanda », sans préciser le nom des victimes de ce génocide, ce qui selon le Rwanda, dénigre
et ignore les faits.

L’ONU a maintenant changé de discours et a décidé de désigner le 7 avril comme « Journée
Internationale de Réflexion sur le Génocide de 1994 contre les Tutsi au Rwanda».

Pour changer le récit, entre autres, l’Assemblée générale des Nations Unies s’est référée aux
précédents de son propre « Tribunal Pénal International des Nations Unies pour le Rwanda »
(TPIR) qui a indiqué qu’il était un «fait de notoriété publique» que entre le 6 avril et le 17 juil-
let 1994 il y a eu un génocide au Rwanda contre le groupe ethnique tutsi « où plus d’un mil-

lion de personnes ont été tuées en 100 jours ».
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Les Nations Unies, qui en 1994 avaient également des soldats dans une mission de Maintien
de la Paix au Rwanda considèrent leur nouvelle position comme un combat contre le déni du
Génocide et l’Impunité pour toutes les violations qui constituent le crime du Génocide….. »

La presse en parle, ICI
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